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Le recensement des études quantitatives sur le commerce électronique et ses effets
débouche sur un constat d'importantes lacunes dans la connaissance des mutations 
en cours. La nouveauté de certaines applications liées à Internet et la rapidité des
évolutions ne sont pas seules en cause. La focalisation sur le mythe de la réalisation d'un
marché parfait sur les réseaux numériques – et, partant, sur la commande en ligne –
explique plusieurs limites dans l'appréhension et la mesure du phénomène.

Or, trois phénomènes majeurs doivent être soulignés. D'abord, le commerce élec-
tronique ne procède pas de l'Internet. Il s'est développé à partir d'autres technologies et
plusieurs de ses formes continueront de reposer sur d'autres réseaux que l'Internet.
Ensuite, de nombreux systèmes électroniques ne sont pas destinés à prendre en charge
l'intégralité des opérations composant une transaction. Les réseaux numériques sont l'un
des canaux par lesquels certaines opérations commerciales sont réalisées en conjonction
avec le recours à d'autres canaux. En fonction des opérations prises en charge, différents
types de commerce électronique aux effets contrastés se développent. Enfin, dans de
très nombreuses situations, les réseaux numériques sont utilisés pour différencier les
services et discriminer les consommateurs, plus que pour construire des marchés plus
transparents.

Les observatoires du commerce électronique gagneraient donc à mettre au point des
évaluations plus fines des usages concernés par l'électronisation et des logiques des
systèmes mis en place. Ces évaluations renseigneraient sur les modalités contrastées
d'électronisation du commerce dans les différentes composantes de l'économie.

* Éric Brousseau est professeur à l'Université de Paris X, Forum & Atom.

Les noms et dates entre parenthèses renvoient à la bibliographie en fin d’article.

ÉCONOMIE ET STATISTIQUE N° 339-340, 2000 - 9/10

COMMERCE

147

147-170 - Commerce  04/05/2001  13:58  Page 147



Le contraste est frappant entre l’enthou-
siasme des décideurs sur l’ampleur et les

promesses de la nouvelle économie, en général,
et du commerce électronique, en particulier, et
la pénurie de chiffres fiables en attestant la
réalité. Hormis la publication pour la première
fois durant l'année 2000 de statistiques
publiques sur le poids de la vente en ligne dans
le commerce de détail américain (US Census
Bureau of the Department of Commerce,
2000), la très grande majorité des chiffres qui
circulent sur le commerce électronique, y
compris ceux qui sont repris dans les rapports
officiels, sont produits par des organismes
privés de conseil et de marketing – notam-
ment International Data Corporation (IDC),
le Gartner Group, KPMG, Forrester Research,
Jupiter Communication, Accenture, etc. –
selon des méthodologies peu transparentes.
C'est là que le bât blesse car les chiffres dispo-
nibles sont très majoritairement des pré-
visions (1), plutôt que des évaluations, et sont
peu compatibles entre eux (2).

Pour prendre l'un des exemples les plus fla-
grants, l'OCDE (2000b) note que les esti-
mations pour les années 1995-1997 varient de
70 millions à 24 milliards de $ selon les cabinets
(cf. tableau 1). Ces mêmes cabinets prévoyaient
en moyenne (estimations menées de 1995 à
1998) que le commerce électronique représen-
terait en 2001-2002 5 % des ventes de détail,
ce qui semble totalement incompatible avec
les chiffres du Département du Commerce.

Ce dernier estime qu'en l'an 2000 le chiffre
d'affaires du e-commerce a représenté environ
0,7 % du commerce de détail (alors même 
que les États-Unis sont de loin le pays où le
commerce est le plus « électronisé »).

Quelle que soit la méthode utilisée pour
« entrer » dans les chiffres portant sur le
commerce électronique, on aboutit au constat
que l'ensemble du discours, des stratégies
d'investissement et des politiques publiques le
concernant repose sur des données douteuses.
Les organismes les produisant ne les défendent
d'ailleurs que très mollement. Ils reconnaissent
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1. De nombreuses estimations ont d'ailleurs été revues à la baisse
ou ne se sont pas vérifiées. Par exemple, le Département du
Commerce américain notait que les estimations du volume du
commerce de détail établies en 1999 pour 1998 établissaient
une fourchette de 7 à 15 milliards de $, qu'il faut comparer à
celle de 4 à 14 milliards estimée en 2000 pour 1999, ainsi
qu'aux 5,3 milliards de $ mesurés par ses propres services. Si
on se fie à ces chiffres, l'explosion annoncée n'a pas eu lieu et
l'expérience conduit à réviser à la baisse les estimations du
volume des ventes en ligne.
2. La Mission pour le Commerce Électronique soulignait éga-
lement que les évaluations du Commerce B2C variait de 3 à
15 milliards de dollars pour 1998 (Lorentz, 1998). Le rapport du
Commissariat Général du Plan sur les impacts des technologies
de l'information soulignait des divergences encore plus impor-
tantes, de l'ordre de 1 à 10 entre estimations concurrentes
(Dang N'Guyen,1999). La précision des estimations ne s'est
guère améliorée dans les deux dernières années. Dans son
rapport 2000 sur l'Économie Numérique, le Département du
Commerce américain note que les estimations privées pour le
B2C varient fortement (cf. note 1) . Il en va de même pour 
le commerce entre professionnels (B2B) dont les estimations
varient entre 634 et 2 300 milliards de $ pour l'année 2003 
(US DoC, 2000).

Source 1995-1997 2000-2002

IDC 1 000 117 000

INPUT 70 165 000

VeriFone 350 65 000

ActivMedia 24 400 1 522 000

Data Analysis 2 800 217 900

Yankee 850 144 000

E-land 450 10 000

EITO 475 262 000

AEA/AU 200 45 000

Hambrecht & Quest 1 170 23 200

Forrester 8 000 327 000

Morgan Stanley 600 375 000

Moyenne 725 154 500

Tableau 1
Comparaison des principales estimations du commerce électronique aux États-Unis

En millions de $

Source : OCDE, 2000b.
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France UE 15 États-Unis Japon

1995 1999 1995 1999 1995 1999 1995 1999

Nombre de PC 7,8 13,0 56,2 93,2 86,3 141,0 15,1 36,3
Pour 100 habitants 13 22 15 25 33 52 12 29

Hôtes Internet 0,15 0,6 1,8 8,5 6,0 53,1 0,26 2,6
Pour 100 habitants 0,3 1,0 0,5 2,3 2,3 19,6 0,2 2,1

Internautes 1,0* 5,6 19,3* 55,9 40,0* 110,0 11,5* 18,3
Pour 100 habitants 1,7* 9,6 5,2* 14,9 15* 40,5 9,3* 14,5

Téléphones mobiles 1,0 21,4 21,1 146,5 33,7 86,0 1,7 56,8
Pour 100 habitants 1,8 36,3 5,7 39,1 12,9 31,7 9,3 45,0

* Chiffres 1997.
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que leurs définitions du e-commerce et de 
ses catégories, leurs techniques d'estimation,
leurs échantillonnages, etc. diffèrent, posent
problème et sont biaisées. Leur ligne de défense
tient pour l'essentiel à souligner qu'il importe
surtout de saisir les tendances, en l'occurrence
la forte croissance. On rétorquera que les taux
de croissance estimés divergent fortement
d'un organisme à l'autre. À titre d'illustration,
les évaluations de l'évolution du e-commerce
britannique font apparaître des différentiels
de taux annuels de croissance qui varient du
simple au double – entre 67 % (Optimédia) et
116 % (NOP) –, donc à des résultats variant
dans une fourchette de 1 à 14 au bout de
10 ans (Cric, 1999). Les différents cabinets
n'estiment donc pas qu'on se situe dans la
même phase de la logistique de diffusion
(puisqu'il s'agit de technologies de réseau,
cf. Curien, 2000) et l'on peut sérieusement
s'interroger sur leur capacité à rendre compte
ne serait-ce que des tendances.

Un phénomène multiforme 
en évolution rapide

L'explication de ces limites est facile à
trouver. Elle tient pour l'essentiel à trois

phénomènes qui s'entrecroisent. D'abord, on
a affaire à des phénomènes qui évoluent très
vite tant en quantité (cf. tableau 2) qu’en
qualité. Selon l'Union Internationale des
Télécommunications, le nombre d'internautes

dans la zone Union européenne/États-Unis-
Japon est passé de 70 à 174 millions entre 1997
et 1999 (Eurostat, 2001) (3). Selon l’US Doc
on Department of Commerce (1999), le trafic
Internet double tous les 100 jours. Le nombre
de serveurs sécurisés (particulièrement utiles
pour le e-commerce) a crû de 95 % entre avril
1999 et avril 2000 dans la zone OCDE
(OCDE, 2000a).

À cette croissance exponentielle des volumes
correspond une rapide diversification des
usages. La multiplication du nombre de sites
Internet en atteste : de 26 000 en 1993 à 5 mil-
lions en 1999 (US DoC, 1999). Même s'il y a
des redondances, la palette des services offerts
est beaucoup plus large aujourd'hui qu'il y a
quelques années. Dans le cas du commerce en
ligne, cette évolution est patente. Lucking-
Reiley et Spulber (2000) recensent l'ensemble
des plates-formes de marché : sur une cinquan-
taine, plus de 75 % sont âgées de moins de trois
ans. Dans le domaine du B2C (Business to
Consumers), le grand public constate (au moins
à travers la presse) l'explosion de l'offre de
services, qu'il s'agisse de formes plus ou moins
sophistiquées de vente à distance dans tous 
les domaines, ou de sites plus novateurs pro-
posant de nouvelles fonctionnalités : enchères,
agrégation de demandes individuelles, jeux en
réseau, etc.

3. On estime qu'ils étaient environ 3 millions dans le monde en
1993 (US DoC, 1999).

Tableau 2
L'évolution de l'infrastructure du commerce électronique 1995-1999

En millions d’unités

Source : Eurostat 2000.
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Dans un tel contexte, produire des nomen-
clatures stables et construire des séries statis-
tiques est difficile, de même que s'accorder sur
des méthodes de mesure « normalisées ».
Cette difficulté n'est pas propre au commerce
électronique. Elle concerne l'ensemble des
Technologies de l’Information et de la Com-
munication (TIC) et leurs usages, comme le
souligne un rapport du Commissariat Général
du Plan (Brousseau et Rallet, 1999).Y compris
au sein des entreprises, l'évaluation des coûts
réels (c’est-à-dire intégrant la formation du
personnel, la maintenance, les coûts organisa-
tionnels, etc.) et des conséquences (en termes
d'emploi, de productivité, de compétitivité,
etc.) des investissements dans ces technologies
est problématique tant elles sont évolutives,
diffusées dans l'ensemble des activités, sujettes à
de multiples circuits de décision, tributaires de
mesures d'accompagnements, etc. Y compris
au plan microéconomique, générer des données
fiables est donc difficile.

Deuxième phénomène à l’œuvre, les comporte-
ments stratégiques en matière de révélation et
de diffusion d'information sont particuliè-
rement marqués. On a affaire à des marchés et
usages émergents dans un contexte de concur-
rence technologique. Les offreurs de services en
ligne ou des technologies qui leur servent de
support ont conscience des propriétés d'une
économie marquée par de forts rendements
croissants d'adoption et des externalités de
réseaux (David, 1985 ; Katz et Shapiro, 1985 ;
Arthur, 1989 ; Cowan, 1990 ; Varian et Shapiro,
1999). Il est essentiel de convaincre les adopteurs
(ou abonnés) potentiels que leurs produits ou
services deviendront le « standard » de l'indus-
trie ou la « place centrale » de marché. Ils ont
donc inévitablement intérêt à exagérer les infor-
mations qu'ils diffusent sur leurs parts de mar-
ché réelles ou espérées. Par ailleurs, les adop-
teurs potentiels sont particulièrement sensibles
aux « prévisions » et croyances (4). À l'instar de
ce qui s'est passé dans d'autres domaines d'ap-
pli-cation des TIC (Brousseau et Rallet, 1999),
l'incertitude sur les impacts des nouveaux usages
associée à l'existence (réelle ou supposée) de
fortes économies d'apprentissage provoque la
crainte permanente d'un « décrochage » par rap-
port à la concurrence, à l'origine de comporte-
ments mimétiques d'adoption.

Le « mythe » de la commande en ligne

Enfin, troisième phénomène, la divergence
entre évaluations du commerce électronique

découle pour une large part de l'incertitude
sur ce qu'il est et permet. Comme le souligne 
à juste titre Rallet (2000), la plupart des
évaluations sont fondées sur le « mythe » de 
la commande en ligne. On pourrait même
ajouter qu'il s'agit de la commande en ligne
sur Internet. Cela résulte d'une perception
biaisée de ce que les TIC apportent à la réali-
sation des échanges marchands et d'une vision
naïve des propriétés du réseau Internet. En
fait, beaucoup de leaders d'opinion, de techno-
logues, de citoyens ont plus ou moins expli-
citement en tête l'idée qu'Internet peut consti-
tuer une place de marché globale et virtuelle
liant directement l'offre à la demande et fonc-
tionnant de manière quasi-walrasienne (5).
En sus, la virtualité du marché électronique
permettrait de réaliser des économies de coûts
de transaction phénoménaux.

Au nom de ce mythe, de nombreux travaux sur
le commerce électronique ignorent toutes les
formes de commerce qui, bien qu'elles utilisent
les médias électroniques, n'utilisent pas Internet.
Or, fonctionnellement, utiliser le mail plutôt
que le téléphone ou le fax pour passer une
commande n'est pas très différent. De la
même manière, la consultation d'un catalogue
sur un site Web diffère peu de l'opération
consistant à consulter un équivalent sur un
système vidéotex (comme le Minitel) ou
même par téléphone (par exemple, lors de la
réservation d'un billet d'avion). Enfin, réaliser
de l'Échange de Documents Informatisés
(EDI) en utilisant Internet (WebEDI) plutôt
que des réseaux spécialisés ne change rien 
au fait que l'EDI concerne surtout la gestion
ex post de la transaction, plutôt que la gestion
ex ante de celle-ci (cf. infra). D'une manière
plus générale, cette exclusion du commerce
hors internet ignore la diversité des usages. La
plupart des sites de commerce électronique ne
sont pas des dispositifs d'enchères anonymes.
Ils sont moins utilisés pour créer des marchés
transparents et désintermédiés que pour mettre
en œuvre de nouvelles formes de discrimi-
nation et d'intermédiation.

4.Dans le cas du e-commerce, ces manipulations de la demande ont
été renforcées par celles qui visaient les marchés financiers dans le
cadre du gonflement de la bulle spéculative autour des projets
fondés sur l'Internet durant les années 1998-1999.
5. Un marché walrasien est un mécanisme permettant de cen-
traliser l'ensemble des offres et des demandes des agents impli-
qués dans l'économie, de manière à parvenir à fixer des prix
d'équilibre. Si l’Internet permettait de rendre négligeable les
coûts de recherche d'information, et les ordinateurs ceux de
traitement de l'information, alors chaque agent pourrait disposer
d'une information exhaustive sur l'ensemble des opportunités et
des conditions d'échanges dans l'économie, ce qui équivaut à
connaître le vecteur des prix d'équilibre (s'il existe).
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C'est également au nom de ce mythe du
marché virtuel walrasien que la plupart des
travaux statistiques se consacrent au repérage
de la prise de commande en ligne. Dès lors que
l'intégralité de ces transactions ne se passe
plus en ligne, l'effet novateur d'Internet est
supposé être moindre. La Toile n'est plus le
support d'un marché global totalement intégré,
mais devient un média additionnel, utilisé par
les opérateurs traditionnels pour diffuser de 
la publicité, « rabattre » la clientèle, fournir de
manière moins coûteuse certains services addi-
tionnels, gérer de manière plus dynamique des
catalogues et des tarifs, etc.

On comprend pourquoi tant d'observateurs se
sont focalisés sur la question de la prise de
commande sur Internet. Cette position est
cependant loin d'être justifiée si l'on cherche 
à appréhender les impacts du recours aux
médias électroniques dans la gestion des tran-
sactions marchandes. Or, il s'agit d'un enjeu
important sur les plans tant macro que micro-
économiques. Dans le premier cas, il convient
d'évaluer la contribution des TIC aux gains de
productivité en matière de coordination mar-
chande. Dans le second cas, il s'agit de fonder
les stratégies des opérateurs et d'analyser les
impacts du e-commerce sur la répartition du
surplus. Distinguer le commerce sur Internet
des autres supports, réserver la notion de com-
merce électronique à la prise de commande en
ligne est au fond peu pertinent quand il s'agit
de comprendre l'électronisation du commerce
plutôt que le commerce électronique pour
reprendre l'expression d'A. Rallet (2000).

Au-delà d'Internet, des réseaux
numériques complémentaires

Plutôt qu'une approche techno-déterministe
du commerce électronique, il convient

d'adopter une démarche en termes d'usage.
Peu importe le réseau et la technique qu'on
utilise, c'est ce qu'on en fait qui compte.
Toute tentative de mesure du commerce élec-
tronique doit donc partir de ce point de vue
– disons d'une approche en termes de services
ou d'application – plutôt que d'une démarche
en termes de support.

Internet est loin d'être le seul vecteur de déve-
loppement du commerce électronique. Pour la
France, le Minitel supporte encore des flux
significatifs d'échanges commerciaux (OCDE,
1998). Les réseaux câblés ou satellitaires de

télévision numérique et les réseaux de télé-
phonie cellulaire, représentent également
d'importants vecteurs de développement du
commerce B2C (cf. encadré 1). Alors qu'envi-
ron 8 % des ménages ont accès à l'Internet
dans l'Europe des 15 (environ 11 % aux États-
Unis), 34 % d'entre eux ont accès à la télé-
vision par câble ou satellite (36 % aux États-
Unis), tandis qu'environ 1/3 de la population
dispose d'un téléphone mobile et que le télétex
est accessible pour environ les 2/3 de la popu-
lation de part et d'autre de l'Atlantique (Cric,
1999).

Dans le cas du B2B, le rôle des réseaux
spécialisés de transmission de données est
important : ils relient depuis longtemps la
plupart des grandes et moyennes entreprises
et sont le siège principal des EDI. D'après le
Sessi, en 1999, alors que seulement 8 % des
entreprises industrielles françaises reçoivent
des commandes en ligne sur Internet (même si
elles sont environ 24 % à y diffuser de l'infor-
mation), elles sont près de 44 % à réaliser des
échanges EDI avec leurs partenaires (36 %),
l'administration (15 %) ou entre établisse-
ments (14 %). Dans le cas de la France en
1999, on estime à 800 milliards de F le volume
des échanges commerciaux via EDI contre
7,3 milliards de F de chiffre d'affaires B2B sur
Internet (Observatoire du Commerce et des
Échanges Électronique, 1999).

Enfin, même s'ils basculent progressivement
vers Internet, de nombreux marchés d'infor-
mation en ligne reposent encore sur des réseaux
spécialisés (et sécurisés) de transmission de
données (Brousseau et Quélin, 1991 et 1996).

L’innovation d’Internet

L'innovation – indéniable – d’Internet en
matière de commerce électronique tient
essentiellement aux technologies de l'Internet
Protocol (TCP/IP, inventé au début des années
70) et au World Wide Web (WWW, inventé au
début des années 90). L'IP est un protocole de
communication permettant l'interopérabilité
de réseaux hétérogènes. Il fait de l'ensemble
des réseaux physiques disponibles à travers 
le monde, un seul réseau logique.

L'administration de ce réseau est, par ailleurs,
décentralisée. Elle est assurée par l'ensemble
de ses composants en fonction des informa-
tions d'adressages que comporte chacun des
« paquets » d'information envoyés sur le réseau.
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Il est devenu courant d'établir une distinction entre 
les applications professionnelles du commerce élec-
tronique et les applications grand public.

• Le B2C pour Business to Consumers renvoie à la
vente au grand public de biens et de services qui
peuvent être délivrés en ligne ou non. Amazon ou Dell
constituent les archétypes de ce type de service sur 
le Web. Mais une grande partie des services Minitel
relève également de cette logique. Les services B2C
sont rendus le plus souvent par des intermédiaires
commerciaux, qu'ils soient de nouveaux entrants
comme Amazon ou des intermédiaires traditionnels,
comme Carrefour (Brousseau, 1999).

On observe cependant quelques sites où les industriels
vendent directement leurs prestations aux consom-
mateurs. Ils ne sont pas nombreux car, d'une part,
industriels et prestataires de services n'ont pas toujours
les compétences nécessaires pour vendre leurs
produits et gérer leurs clientèles ; d'autre part, ils ne
souhaitent pas nécessairement concurrencer les
réseaux commerciaux avec lesquels ils coopèrent pour
l'essentiel de leurs volumes d'affaires.

• Le B2B pour Business to Business renvoie aux tran-
sactions interentreprises. Il résulte soit d'accords bilaté-
raux entre deux partenaires commerciaux qui décident
de s'échanger leurs informations via des médias élec-
troniques, soit de services fournis par des prestataires
spécialisés. Ces derniers offrent en général des presta-
tions ciblées destinées à un secteur d'activité ou une
industrie, compte tenu des spécificités de la coordination
dans chaque segment de l'industrie, dans chaque pays
ou zone économique. Ces prestataires sont la plupart du
temps des émanations d'entreprises des secteurs où ils
interviennent : filiales des opérateurs majeurs du sec-
teur, comme dans le cas du transport aérien ; joint-ven-
tures entre les différents intervenants comme dans le cas
du secteur de l'assurance automobile en France, etc.

Parfois, des prestataires spécialisés dans la fourniture
de services de communications « à valeur ajoutée »
sont mandatés par des associations professionnelles
ou des organes de standardisation pour développer des
services ad hoc. Ainsi aux États-Unis, GEIS, filiale de
General Electric, a développé dès la fin des années 70
des services pour faciliter le courtage entre compa-
gnies pétrolières. Moins connus du grand public que les
services de B2C, les services de B2B sont beaucoup
plus anciens et représentent des volumes d'échanges
beaucoup plus importants.

Il existe d'autres « classes » de services, apparues
notamment avec Internet.

• Le C2C pour Consumers to Consumers renvoie 
aux systèmes destinés à supporter les échanges de
particulier à particulier. On y trouve des services qui
reproduisent le principe des petites annonces.
L'interactivité de l'Internet a récemment conduit à
mettre au point de véritables marchés électroniques
reposant sur le principe des enchères. Ebay constitue

l'archétype de ce type de service. Le C2C désigne
désormais tous les services d'intermédiation entre
particuliers, qu'il s'agisse de la vente d'occasion, de
systèmes de trocs ressemblant aux SEL (Système
d'Échanges Locaux), ou de services de mise en rela-
tion. Dans le passé, de telles applications étaient déjà
apparues sur le Minitel.

Dans la mesure où nombre de ces services ne génè-
rent pas à proprement parler d'activités marchandes, il
n'est sans doute pas pertinent d'inclure l'ensemble de
ces services dans le périmètre du commerce électro-
nique. En revanche, l'exemple de Napster – ce système
qui permet à tous les utlisateurs du logiciel de partager
les données stockées sur les disques durs de chacun –
montre que de tels systèmes peuvent avoir des inci-
dences importantes sur les activités commerciales.

• Le C2B pour Consumers to Business représente une
tentative de renversement de la logique des rapports
entre demande et offre. Son principe de base est de
s'appuyer sur les réseaux électroniques pour consolider
la demande des particuliers et mettre en concurrence
les offreurs. Priceline.com, par exemple, permet aux
particuliers de proposer les tarifs qu'ils sont prêts à
payer pour un billet d'avion. Les compagnies aériennes
décident d'honorer ou non ces commandes. Sur un
autre registre, plusieurs services sont destinés à
agréger les demandes individuelles de plusieurs
consommateurs afin de bénéficier de prix de gros
auprès des industriels.

Enfin, et sans doute de manière plus intéressante, on
voit se développer des sites où les consommateurs
mettent en commun leurs informations sur les pres-
tataires de services pour réduire les asymétries d'infor-
mation. L'un des domaines les plus dynamiques en la
matière est le secteur des services d'information santé
aux États-Unis. Certains sites sont destinés à fournir un
moyen d'échange entre victimes d'une même patho-
logie. En dehors des aspects psychosociologiques de
ces « communautés virtuelles », elles ont désormais un
rôle économique important en développant des
systèmes d'évaluation de la qualité des soins, des
prestations des compagnies d'assurance, des coûts
comparatifs des traitements, etc. (Nabarette, 2001).

Certaines typologies sont enrichies en ajoutant une
ligne et une colonne à la matrice : celle des adminis-
trations (G pour Government). On distingue alors le
G2B, B2G, etc. De facto, les administrations ont réalisé
un important effort ces dernières années pour diffuser
un nombre croissant d'informations à destination des
opérateurs économiques sur Internet (G2B et G2C).
Un nombre croissant d'opérations (déclarations fis-
cales, déclarations sociales, appel d'offre, etc.) peuvent
également être réalisées sur Internet (B2G, C2G).
Néanmoins, des outils comme le Minitel, le vidéotex ou
les EDI (Échanges de données informatisés) étaient
déjà utilisés dans le passé pour réaliser de telles
opérations, à une échelle bien moindre, cependant…
et les relations entre l'administration et ses partenaires
ne sont pas commerciales.

Encadré 1

LES CATÉGORIES DU COMMERCE ÉLECTRONIQUE
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Cette décentralisation empêche tout blocage
du réseau et permet son développement en
fonction d'une coordination minimale (respects
des standards techniques de l'Internet). Il suffit
de connecter des équipements ou même d'im-
planter des logiciels sur Internet pour élargir
la palette des fonctionnalités disponibles. La
décentralisation permet également une ges-
tion des communications en fonction de
logiques différenciées : de la diffusion de
masse à la communication point à point, en
passant par de multiples formes hybrides où
les informations sont ciblées et adaptées aux
différents récepteurs.

La technologie du Web fournit quant à elle un
système d'adressage et de présentation nor-
malisée de l'information, là encore indépen-
dant des supports : elle permet de manipuler
du texte, des données, des images fixes et ani-
mées. Des centaines d'autres innovations liées
à Internet pourraient être citées (à commen-
cer par les techniques de compression et de
cryptage du signal, qui accroissent la capacité
et la sécurité du réseau). Mais avant tout, ces
deux inno-vations ont transformé la donne.

Internet constitue désormais un réseau multi-
média mondial et bon marché qui en fait le
support :

• d'échanges d'information entre les parti-
cipants à l'activité économique, qu'il s'agisse
des différentes catégories de producteurs,
d'intermédiaires commerciaux ou de consom-
mateurs finals. Ces échanges portent en eux la
possibilité de réorganisation des transactions
marchandes ;

• d'une distribution globale et de masse de
produits et services informationnels ;

• de processus coopératif (en particulier entre
individus impliqués dans des processus de
création ou d'innovation qui requièrent des
supports à une communication à la fois riche
et informelle).

Réseaux grand public, réseaux spécialisés
des entreprises

Il existe cependant d'autres supports pour
réaliser des opérations de commerce élec-
tronique. Pour ce qui concerne le grand public,
les réseaux de télévision numérique et les
réseaux de communication avec les mobiles
constituent des médias appelés à supporter de

nombreuses applications de commerce élec-
tronique, notamment parce qu'ils sont com-
plémentaires de l'Internet supporté par des
réseaux fixes tel qu'il existe aujourd'hui (plus
large diffusion, segments de population dif-
férents, personnes en déplacements, etc.). Les
réseaux de télévision numériques supportent
une communication dans les deux sens, le poste
de télévision servant à envoyer des commandes
aux serveurs de programmes. Les services
offerts par les réseaux de communication avec
les mobiles vont se développer avec les débits
plus importants qui seront disponibles sur les
prochaines générations de mobiles.

De plus, les réseaux déjà déployés tels que le
Minitel continueront d'être utilisés, notamment
par les fractions de la population qui l'ont
adopté sans avoir beaucoup de raison de
migrer vers Internet. Enfin, tous ces moyens ne
doivent pas être considérés comme des sub-
stituts, mais comme des compléments. La
consultation d'un site Internet peut être suivie
d'une prise de commande téléphonique auprès
d'un centre d'appel, d'une livraison dans un
lieu de distribution physique, de la fourniture
d'un service après vente en ligne, etc.

Pour ce qui concerne le B2B, l'Internet peut
présenter l'inconvénient de proposer (pour le
moment) un niveau de fiabilité (les débits ne
sont pas garantis) et de sécurité insuffisants
pour certains types d'application. Telle est la
principale raison pour laquelle les entreprises
continueront d'utiliser les liaisons et réseaux
spécialisés déployés entre leurs établissements
et entre elles depuis le début des années 70. Il
s'agit le plus souvent de capacités de commu-
nication de données fournies par les opéra-
teurs de télécommunications et les proprié-
taires de réseaux physiques (comme, par
exemple, la SNCF) : ils relient les entreprises
entre elles, soit dans le cadre d'accords bilaté-
raux, soit par le biais d'abonnement à des
réseaux communs.

Là encore, les entreprises utiliseront simul-
tanément plusieurs supports de communi-
cations, même si à un horizon lointain,
Internet constituera la plate-forme logique
d'intégration de tous les réseaux. Il s'agira
d'un Internet différent de celui d'aujourd'hui.
L'IP constituera une norme commune à des
services-réseaux qui seront administrés de
manières différenciées. En bref, à l'image de
ce qui se passe aujourd'hui, un même
ensemble d'infrastructures physiques hétéro-
gènes supportera des réseaux logiques
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différenciés correspondant à des prestations
de communication différentes.

Enfin, les systèmes développés sur Internet
aujourd'hui s'appuient le plus souvent sur des
systèmes développés de longue date, notam-
ment à l'usage des professionnels. Les systèmes
de transaction financière en ligne et les systèmes
d'achat de billet d'avion sont en fait connectés
aux systèmes de transactions boursières déma-
térialisées et aux systèmes de réservation
aérienne développés dans les secteurs finan-
ciers et du transport aérien à partir du milieu
des années 70. Sans ces systèmes qui relient
entre eux les grands établissements et les
compagnies et qui assurent la sécurité et la
fiabilité des transactions, aucun système de
transactions de détail ne pourrait exister.

Mesurer le commerce électronique implique
donc d'observer ce qui se passe sur les réseaux
numériques, bien au-delà d'Internet. Cette
observation implique aussi d'analyser les
complémentarités et substitutions entre les
différents canaux d'échanges d'information,
qu'il s'agisse des canaux numériques, des
autres moyens de télécommunication ou de
correspondance, ou des rencontres physiques.
On considère en effet, souvent à tort, les 
différents médias d'échanges d'information
comme des substituts alors qu'ils sont largement
complémentaires (6).

Différentes catégories 
d'opérations transactionnelles

Pour dépasser l'approche en termes de
support, il est utile d'analyser les usages

qui se développent sur les réseaux élec-
troniques. On peut les appréhender en distin-
guant les fonctions transactionnelles que les
acteurs décident de réaliser en ligne. De ce
point de vue, les fonctions ex ante se démar-
quent des fonctions ex post (Williamson, 1985).

A priori, les transactants potentiels doivent :

- rechercher des partenaires potentiels [1] ;

- négocier avec eux [2] ;

- avant de passer un accord [3].

A posteriori, cet accord doit être exécuté, ce
qui implique l'échange d'information :

- spécifiant le détail des caractéristiques des
obligations des parties (notamment si le contrat

est incomplet sur certaines dimensions telles
que les volumes, dates et lieux de livraison,
certaines spécifications techniques, etc.) [4] ;

- permettant à chacune des parties de s'ajuster
(tels le statut des livraisons, des prévisions sur
les besoins, etc.) [5] ;

- permettant d'assurer le paiement (factu-
ration et règlement) [6].

Rechercher, négocier et contractualiser
sur les réseaux numériques

Des marchés électroniques apparaissent
lorsque les fonctions ex ante sont réalisées sur
les réseaux puisqu'alors la rencontre entre
l'offre et la demande se passe effectivement
en ligne. Les intervenants peuvent dans ce cas
bénéficier potentiellement de faibles coûts
d'information leur permettant de mettre en
concurrence leurs contreparties éventuelles.
Dans la pratique, cependant, des formes
contrastées de marché peuvent voir le jour
(Brousseau, 2000). Le marché peut être orga-
nisé de manière non transparente par un
intermédiaire (tels les systèmes de réservation
aérienne) qui centralise l'information sur
l'offre et sur la demande et gère selon sa
propre logique l'ajustement des plans des
agents. À l'inverse, le marché peut fonctionner
comme un système de doubles enchères
aveugles où l'ensemble des offreurs et deman-
deurs est mis en concurrence (logique des
places de marché ; cf. encadré 2).

De la même manière, suivant que l'ensemble
des fonctions, ou seulement certaines d'entre
elles sont électronisées, le fonctionnement
concret du marché diffère fortement. Dans la
grande majorité des cas, le commerce élec-
tronique sur Internet ne repose, aujourd’hui,
que sur l'électronisation de la recherche d'un
partenaire (fonction [1]). D'un côté, les
offreurs de produits ou de services réalisent de
la publicité à l'aide de sites que l'on peut
qualifier de vitrines. De l'autre, les consom-
mateurs utilisent les capacités des moteurs 

6. L'analyse des matrices de trafic téléphonique ou de mail, par
exemple, montre que les échanges électroniques les plus
intenses ont lieu entre les individus qui se fréquentent par
ailleurs assidûment. En matière commerciale, les médias élec-
troniques peuvent aussi être des compléments aux rencontres.
Dans le cas du marché automobile américain, par exemple, 
on estime que moins de 1 % des transactions sont réalisées 
en ligne mais que près des 2/3 des transactions sont préparées
sur le Web qui sert aux acheteurs à s'informer sur l'offre et sur
les revendeurs.
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Le commerce électronique peut reposer sur plusieurs
types de technologies qui correspondent, en partie, à
l'évolution de la technique. En fait, toute utilisation d'un
média électronique pour réaliser tout ou partie d'une
transaction commerciale peut être assimilé à une
opération de commerce électronique. En conséquence,
la prise de commande par télécopieur peut être consi-
dérée comme une des technologies du commerce
électronique. Un certain nombre de services-réseaux
numériques sont plus particulièrement destinés à
supporter les transactions commerciales. Voici les
principales :

• Les SVA pour Services à Valeur Ajoutée, dont les
archétypes sont les systèmes de réservation aérienne
et les systèmes d'informations et de transactions finan-
cières tel Reuters. Ces systèmes fonctionnent selon 
le principe du serveur centralisé. Les « clients » (en
l'occurrence les agences de voyage et les gestionnaires
de fonds) accèdent à un service en général composé
d'une prestation informationnelle (pour aider à la réali-
sation des transactions) et d'une prestation transaction-
nelle (enregistrement et validation des commandes,
gestion du paiement). Ces systèmes sont fermés dans
la mesure où seuls des abonnés peuvent y accéder et
où les prestations proposées sont spécifiques au
réseau. Par ailleurs, la plupart du temps, le prestataire
de service joue un rôle actif. Il assure lui-même l'adé-
quation entre offre et demande, définit de manière
spécifique les règles de fonctionnement du marché, etc.
La plupart des systèmes existant aujourd'hui sont appa-
rus dans les années 70. Ils étaient au départ construits
sur le modèle des grands systèmes informatiques
centralisés, le cas échéant interconnectés (Brousseau
et Quélin, 1991 et 1996).

• Le Vidéotex, dont l'exemple le plus connu est le Minitel
français, mais qui fut aussi développé dans d'autres
pays vers le début des années 80, est une technologie
correspondant aussi à la logique de l'informatique
centralisée en vigueur avant l'invention de la micro-
informatique. La différence essentielle avec les SVA est
qu'il s'agit de solutions moins coûteuses utilisant les
réseaux commutés (c’est-à-dire le réseau téléphonique
et des réseaux de données accessibles à tous) destinés
à des applications grand public. Des terminaux passifs
permettent de se connecter à des serveurs fournissant
des services. Le succès du Minitel français doit beau-
coup, d'une part à la diffusion gratuite de terminaux,
d'autre part à l'invention du principe tarifaire du kiosque
par lequel l'opérateur de réseaux prélève pour le 
compte du fournisseur de services informationnels des
« minutes » de communication qu'il lui reverse ensuite.
Une telle solution permet de disposer d'un système
fiable et peu coûteux de « micro-paiement » bien adapté
à la fourniture de services informationnels au grand
public (Flichy et al., 1991 ; OCDE, 1998) .

• Les EDI pour Échanges de Données (ou Documents)
Informatisés, dont les archétypes sont en France le
système GALIA d'échange d'information entre les
constructeurs automobiles et leurs partenaires et le
système GENCOD utilisé dans la grande distribution.

L'EDI repose avant tout sur une normalisation de la
présentation de l'information échangée entre les entre-
prises de manière à ce que les messages puissent être
générés et interprétés automatiquement par les systèmes
de traitement et de réception des commandes, mais
surtout par les applications auxquelles elles sont
reliées : gestion des stocks, de la logistique, de la
facturation et des paiements, et au-delà, systèmes
informatisés de gestion de production ou de gestion
marketing et commerciale. L'intérêt de l'EDI réside
moins dans l'automatisation de ces processus de traite-
ment de l'information que dans l'automatisation de la
gestion des procédures de coordination entre entre-
prises, ce qui implique une normalisation qui dépasse la
question de la présentation des messages et concerne
les règles d'interaction interfirmes, les contrats, etc.
Telle est la raison pour laquelle la plupart des systèmes
EDI sont sectoriels. Ils ont été développés à partir de 
la fin des années 80 et sont le plus souvent implantés
sur des réseaux spécialisés de transmission de don-
nées, bien adaptés aux grands systèmes informatiques
et bien sécurisés (Brousseau, 1994). La normalisation
EDI étant cependant (relativement) indépendante 
des moyens utilisés pour échanger de l'information, 
on assiste aujourd'hui au développement du Web-
EDI, c'est-à-dire de l'échange de messages EDI via 
le réseau Internet. L'usage de ce réseau bon marché 
et capable de relier des micro-ordinateurs entre eux est
un moyen de rendre l'EDI plus facilement accessibles
aux PME-PMI.

• Les serveurs Web sécurisés sont généralement utilisés
pour les applications de commerce électronique. Il s'agit
de serveurs Internet qui utilisent des techniques logi-
cielles pour à la fois se protéger contre les intrusions
des hackers et sécuriser – en général en cryptant – les
informations échangées avec les ordinateurs qui se
connectent au serveur. Dans la plupart des cas, les
serveurs existant actuellement offrent l'accès à des
catalogues et systèmes de prise de commande en ligne
assez comparables à la logique des serveurs SVA et
Vidéotex. La grande différence, cependant, est que la
technologie de l'Internet qui connecte des ordinateurs
entre eux (et non des terminaux à des unités centrales)
permet de présenter l'information de manière très riche
(multimédia) et personnalisée (les informations
envoyées par les serveurs sont adaptées à la demande
de l'utilisateur ou à son identité reconnue à travers les
traces informatiques – les cookies – que les serveurs
laissent et reconnaissent sur les disques durs des ordi-
nateurs avec lesquels ils sont connectés).

Par ailleurs, les capacités de traitement et de stockage
des ordinateurs clients du serveur permettent de délivrer
en ligne certains types de prestations informationnelles
(téléchargement). Enfin, le serveur peut organiser un
dialogue entre les ordinateurs des différents clients
connectés. Grâce à cette richesse et cette souplesse,
les serveurs Web sont le support de services aux
logiques assez différentes (cf. encadré 1). Les premiers
serveurs Web commerciaux, tel Amazon, furent déve-
loppés dans la seconde moitié des années 90. Grâce 
à l'indépendance des services et des supports, les

Encadré 2

LES TECHNOLOGIES DU COMMERCE ÉLECTRONIQUE

➜
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de recherche plus ou moins spécialisés qui
recensent les offreurs et, dans des cas plus
rares, comparent les prix « affichés » (ce qui
limite de facto à quelques types de prestations
standardisées, marquées par une faible incer-
titude sur la qualité ; typiquement, les livres,
les CD, les logiciels) (7).

L'exemple en la matière est constitué par les
services proposés par les intermédiaires apparus
aux États-Unis dans la distribution automobile
(Autobytel.com, Autoweb.com, Carpoint.com).
Ces sites recensent les prix proposés par des
distributeurs automobiles (affiliés) pour un
modèle précis et leur adressent les clients inté-
ressés. Ils se rémunèrent en faisant payer au
revendeur un abonnement ou une commission
correspondant au prix du « rabattage » de la
clientèle. Celle-ci bénéficie en retour de prix
plus bas résultant à la fois de la concurrence
accrue et des économies d'échelle dont béné-
ficient les revendeurs affiliés au système (rota-
tion plus élevée de leurs stocks). D'après 
une étude récente (Scott Morton et al., 2000),
les clients bénéficient d'une économie de
l'ordre de 2 % du prix du véhicule.

La négociation et la prise de commande en
ligne ([2] et [3]) sont rares. Puisque l'acheteur
n'a, a priori, que peu de garantie sur la qualité
des prestations, elles ne concernent que des
biens et services fortement standardisés et peu
complexes afin que leurs principales carac-
téristiques pertinentes puissent être décrites
via une interface relativement pauvre. Par
ailleurs, elles doivent correspondre à des
usages standardisés, les consommateurs en
ligne ne pouvant bénéficier que d'une aide
relativement limitée pour découvrir et choisir
les produits qui leur conviennent (8).

Dans la pratique, et même si les estimations
des consultants doivent être considérées avec
précaution, plus de 80 % des transactions sur
Internet portent sur des produits dotés de
telles caractéristiques. Il s'agit de titres de
transport (définis par une date, un point de
départ et d'arrivée et un mode de transport),
de produits culturels (définis par un titre et un
interprète ou auteur), et de produits informa-
tiques (définis par une norme technique, une
capacité et le cas échéant une génération) (cf.
tableau 3). À ces trois catégories s’en ajoute
une quatrième : les produits financiers. Une
fraction croissante des ordres des particuliers
est désormais passée via les systèmes des cour-
tiers en ligne.

Par ailleurs, la livraison de ces produits et ser-
vices ne présente pas de difficulté logistique
majeure. Ils peuvent être dématérialisés et
livrés en ligne, ou emprunter des circuits logis-
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techniques du Web servent de base au développement
d'applications reposant sur les terminaux mobiles, les
postes de télévision numériques, etc.

• Les places de marché : elles associent les techno-
logies de l'EDI, des serveurs Web sécurisés et de
l'extranet (capacité de créer des réseaux virtuels à
accès contrôlé sur Internet) pour organiser de véri-
tables marchés virtuels. Les abonnés au système
peuvent de manière anonyme et sécurisée envoyer des
propositions commerciales sur le réseau auquel sont
connectés l'ensemble des clients et fournisseurs poten-
tiels. Ces derniers répondent à ces propositions et 

une sélection est opérée, soit par l'auteur de la propo-
sition, soit de manière centralisée par un système de
gestion d'enchères anonymes. Pour le moment, la
plupart des systèmes sont encore en développement
ou en phase de test. Leur mise au point pose de redou-
tables problèmes techniques, demande un immense
effort de standardisation des prestations et exige la
mise au point de règles de coordination entre firmes.
Depuis 1998, de très nombreuses alliances se sont
formées dans pratiquement tous les segments de
l'industrie. Il n'est pas certain, cependant, que les
places de marché soient bien adaptées aux spécificités
des transactions dans tous les secteurs.

Encadré 2 (suite)

7. Les principaux sites américains sont Dealtime, mySimon,
Pricewatch, PriceScan, PriceGrabber, BottomDollar et Qixo.
Comme le soulignent cependant Ellison et Fisher Ellison (2000),
les enquêtes auprès des consommateurs américains montrent
que la plupart des ventes réalisées sur Internet ne recourent pas
à ce type de services. Par exemple, en 1997-1998, 70 % des
acheteurs réalisaient leurs achats de disques et de livres auprès
d'un site unique (Johnson et al., 2000).
8. Dans les années 80, plusieurs tentatives de systèmes de tran-
saction en ligne B2B avaient échoué, ou ces systèmes avaient
dû être aménagés, car des prestations trop complexes ne pou-
vaient pas être facilement décrites en ligne. Ainsi, un système
d'échange en ligne d'information sur des affaires immobilières
n'a pu fonctionner, la mise en ligne de descriptif et de photo ne
remplaçant pas la visite in situ pour évaluer les véritables carac-
téristiques des biens. De la même façon, DEC, leader à l'époque
de la mini-informatique en réseau, a dû restreindre son
Electronic Store à la commande de consommables et de péri-
phériques informatiques. La vente de machine s'apparente à une
opération lourde de conseil où il convient de découvrir avec le
client la nature précise de ses besoins. Il ne sait pas nécessaire-
ment les exprimer en termes de matériel et de logiciel puisqu'il
n'a pas une vision exhaustive de l'offre, des développements de
la technique, de la manière selon laquelle certaines solutions
peuvent répondre à ses besoins.
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tiques traditionnels tels le réseau postal ou
celui des services de messagerie rapide (faible
encombrement en poids, absence de conditions
spéciales de transport et de stockage).

Plusieurs obstacles à l’électronisation
complète de l’échange

Plusieurs raisons, cependant, s'opposent à
l'électronisation complète des fonctions [1],
[2] et [3]. Elles expliquent qu'à ce jour seule
une minorité de produits-services, et parmi
eux une minorité des transactions, fait l'objet
d'une électronisation complète de l'échange
(cf. tableau 3).

D'abord, malgré leurs techniques, les médias
électroniques posent le problème de la mise
au point de langages normalisés de description
des prestations (des systèmes de mesure dans
les catégorisations de North, 1990). Sans ces
langages, les consommateurs sont incapables
d'évaluer la nature et la qualité des prestations
proposées (ou d'exprimer leurs besoins).
Des problèmes similaires se posent, bien 
sûr, lorsque des produits et services sont
distribués à travers les réseaux physiques

traditionnels. Cependant, la rencontre inter-
personnelle, la mise en présence physique
avec les produits ou le prestataire, permettent
de limiter les incertitudes sur la qualité.
L'ancrage territorial des distributeurs et pres-
tataires traditionnels constitue également une
des voies de résolution de ces problèmes. Leur
réputation locale est l'un des principaux gages
de la qualité des services qu'ils fournissent et de
la certification qu'ils apportent aux produits
qu'ils distribuent.

Viennent ensuite des problèmes de fiabilité
des opérateurs du commerce électronique
(qui renvoient à des problèmes d'exécution
des accords [enforcement] dans la catégori-
sation de North, 1990). Du fait de l'absence
d'ancrage territorial précis, ou de leur locali-
sation dans des territoires où le régime juridique
est différent de celui dans lequel ils délivrent
leurs prestations, ils peuvent se montrer
opportunistes (9) sur la qualité et même la
réalité des prestations qu'ils fournissent. La
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Tableau 3
La structure du commerce B2C en France et aux États-Unis en 1999*

* D'après les estimations du BIPE (2000), ces montants représentent, pour les États-Unis, environ 7 % du marché du livre, 6 % du
marché du disque, 3,7 % du marché de la billetterie et des jeux. Quant aux prestations touristiques, les 620 millions de F échangés sur
le Web représentent 0,3 % du marché français du voyage et de l'hôtellerie.

Sources : Benchmark Group, 2000 pour la France (enquête réalisée auprès des « 75 sites marchands français les plus actifs », 
http://www.internet.gouv.fr/francais / Forester Research 2000 pour les États-Unis, 
http://www.forrester.com/Home/0,3257,1,FF.html).

Secteur France États-Unis

En millions de F En % du total En millions de $ En % du total

Voyage, transport, hôtellerie 620 47,18 7 798 38,33

Informatique (matériel et logiciel) 312 23,74 4 455 21,89

Produits culturels (livres-musique-vidéo) 137 10,43 2 376 11,67

Habillement 5 0,38 1 620 7,96

Fleurs, cadeaux 15 1,14 656 3,23

Alimentaire, boisson 33 2,51 513 2,52

Santé, beauté - - 509 2,50

Mobilier, électro-ménager 25 1,90 446 2,19

Billetterie 7 0,53 300 1,47

Jeux 2 0,15 253 1,24

Généralistes (VPC, Distib, Galerie) 92 7,00 - -

Divers 66 5,02 1 418 6,97

Total 1 314 100,00 20 344 100,00

9. Dans la théorie des coûts de transaction, l'opportunisme
consiste à ne pas respecter la lettre ou l'esprit d'un engagement
en fournissant des produits et des services de qualité inférieure
aux promesses stipulées initialement, voire en faisant défaillance.
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réciproque est également vraie : les clients
peuvent échapper au paiement de prestations
dont ils ont bénéficié.

Enfin, producteurs comme consommateurs
peuvent craindre d'être victimes de marchés
rendus trop transparents par les technologies
de l'information (10). Si l'on se réfère à
l'exemple du transport aérien, le dévelop-
pement d'un marché de réservation en ligne 
a renforcé la concurrence en prix entre com-
pagnies et a rendu caduque toute stratégie de
différenciation débouchant sur une meurtrière
guerre tarifaire (Dang N'guyen, 1996). Dans
ce contexte, les offreurs développent des stra-
tégies visant à s'opposer au développement 
de tels marchés. Ainsi, à la fin des années 80
aux États-Unis, les grandes compagnies d'assu-
rance se sont opposées au développement
d'un marché en ligne des produits d'assurance
(Brousseau, 1993).

De plus, de nombreux producteurs entretien-
nent des relations verticales restrictives avec
leurs réseaux de distribution. Elles s'expliquent
à la fois par des considérations stratégiques 
de création et d'exploitation d'un pouvoir de
marché, et par la nécessité de fournir au
consommateur final des services associés
(conseil, SAV, etc.) (OCDE, 1994). Prestataires
de services et industriels se refusent souvent,
aujourd'hui, à développer des circuits de
distribution concurrents de leurs circuits tradi-
tionnels (11).

De leur côté, les consommateurs peuvent
craindre que les informations privées qu'ils
révèlent par leurs comportements d'achats en
ligne (cf. infra) soient utilisées à terme pour les
discriminer de manière trop pointue. On obser-
ve déjà sur Internet des stratégies de
dissimulation de la part de nombreux inter-
nautes à qui des services gratuits sont proposés
en échange de la révélation d'informations per-
sonnelles. Les professionnels estiment que près
de 40 % des informations révélées sont fausses.

Au-delà des arguments logistiques fréquem-
ment invoqués pour justifier le dévelop-
pement de systèmes mixtes associant les
canaux de distribution traditionnels et en ligne
(le modèle dit du click-and-mortar), des argu-
ments informationnels et stratégiques expli-
quent donc qu'il n'y ait pas substitution des
canaux traditionnels (brick-and-mortar) par les
canaux électroniques (click-and-deliver) (12).
Considérer ces éléments comme autant d'obs-
tacles à lever sur la voie de la mise en œuvre

de marchés enfin efficaces parce qu'électro-
niques constitue une erreur. À l'évidence, les
meilleurs supports et modes d'organisation
des opérations commerciales diffèrent en
fonction des spécificités des différents produits
et services. Les modalités efficaces d’échange
ne sont d’ailleurs pas uniformes dans le
monde « réel », comme l'atteste la variété des
organisations et technologies d'échange hors
ligne. Il n'y a donc aucune raison de considérer
qu'un modèle unique de commerce électro-
nique puisse s'imposer, ni même que le com-
merce en ligne soit adapté à tous types
d'échange commercial.

Les fonctionnalités commerciales 
des réseaux numériques

Dès lors, il importe moins d'observer le déve-
loppement de la commande en ligne que la
façon dont les réseaux numériques affectent
les relations entre offre et demande, relations
reposant par ailleurs sur plusieurs supports.

Les réseaux numériques, et en particulier
Internet, offrent des fonctionnalités particu-
lièrement utiles pour le commerce. Parce qu'il
est construit sur un modèle client-serveur,
Internet est la base d'une personnalisation de
la fourniture d'information. Parce que c'est un
réseau multimédia, il constitue un média.
Parce qu'il est décentralisé, il est porteur d'auto-
organisation à la base de la constitution de
communautés. Ces éléments se combinent
pour :
• Faire d'Internet la base de la fourniture en
ligne d'une information riche et configurée en
fonction des caractéristiques de chacun. En
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10. Ce dernier argument s'oppose plus à la réalisation de tran-
saction sur des marchés électroniques transparents qu'à la
réalisation de transactions en ligne, puisque les offreurs peuvent
chercher à développer des systèmes empêchant les consom-
mateurs de comparer les différentes offres (en jouant à la fois
sur la différenciation des prestations, la fermeture de certaines
normes, les coûts fixes d'abonnement, etc.).
11. D’autant que dans certains contextes comme celui de la
grande distribution en France, le rapport de force favorable à la
distribution lui donne des moyens d'exercer des représailles que
les industriels craignent très explicitement aujourd'hui.
Dans la pratique, les industriels et les grossistes qui s'engagent
aujourd'hui dans le développement de services de commerce en
ligne différencient leur offre en ligne par rapport à leur offre
traditionnelle pour ne pas jouer la rivalité entre leurs circuits de
distribution. Par exemple, Compaq distribue en ligne des
gammes de micro-ordinateurs moins haut de gamme que ses
produits en majorité destinés au marché professionnel. Des
courtiers en vins commercialisent des vins d'importation ou 
de cépages via Internet, et réservent leurs segments plus haut
de gamme à leurs circuits de distribution traditionnels (Giraud-
Héraud et al. 2001).
12. Dans les premiers temps du développement du commerce
électronique, on opposait le modèle du commerce en ligne (Click
and Deliver, Clique et Livraison) à celui du commerce tradition-
nel (Brick and Mortar, Brique et Mortier). Le modèle associant
canaux de distribution traditionnels et capacités des réseaux
digitaux est donc qualifié de Click and Mortar (Clique et Mortier).
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dehors du marché spécifique de l'information
(presse, médias, banques de données, etc.),
Internet constitue le vecteur d'une communi-
cation commerciale ciblée. Il est aussi la clé de
la fourniture de services additionnels destinés
soit à simplifier la tâche des partenaires poten-
tiels (aide au choix, prise de rendez-vous,
identification des points de vente, etc), soit à
les attirer (fourniture de conseil gratuit, par
exemple).

• Faire d'Internet la source d'un marketing
ciblé. Les réseaux numériques permettent un
archivage systématique et précis des échanges
d'information (traçabilité). Les experts en
marketing disposent ainsi d'outils pour établir
des profils individualisés très détaillés et pour
identifier des populations pouvant faire l'objet
d'un ciblage commercial spécifique. Ce mou-
vement a été amorcé dans les années 80 avec
la généralisation de l'informatique commer-
ciale. Le développement des réseaux numé-
riques accentue le phénomène en permettant
à la fois de croiser les bases de données pré-
cédemment constituées et de suivre la trace
des cyber-consommateurs. Les fichiers mar-
keting qui en résultent sont à la base de
stratégies de discrimination liées à l'identi-
fication de profils de consommation et à la
mise en œuvre de dispositifs de fidélisation
(Gensollen, 2001).

• Enfin, Internet est le siège du dévelop-
pement de communautés virtuelles, reposant
sur une coopération et des échanges d'infor-
mation entre des individus partageant certaines
caractéristiques communes. Mis au point dans
un contexte non marchand de partage
d'information et de savoir, le réseau a servi de
support au développement d'un certain nombre
d'outils – le mail, les listes de discussion, les
forums, les chats (salons de discussion), etc. –
devenus centraux dans la gestion des relations
entre offre et demande. Historiquement, des
communautés de consommateurs se sont
organisées pour tenter de réduire les asymé-
tries d'information en leur défaveur (cf. C2C
dans l'encadré 1). Mais la puissance de ces
outils est désormais utilisée par les offreurs
qui les mettent eux-mêmes à disposition de
leurs clients pour structurer des communautés
autour de leur offre (Curien et al., 2001).
Amazon en fournit un bon exemple puisque
les choix des consommateurs sont orientés par
les avis des clients à qui il est demandé de
noter et critiquer les ouvrages qu'ils ont lus.
Les fournisseurs informatiques utilisent les
forums pour repérer les défauts des produits

(faisant de chaque client un testeur) et pour
fournir un service d'auto-assistance aux utili-
sateurs (réduisant le recours au SAV). Ces outils
permettent également de repérer les caracté-
ristiques désirées par les consommateurs.

Mesurer les seuls accords en ligne [3], revient
à ne prendre en considération qu'une fraction
des applications affectant le fonctionnement
des marchés, au risque de sous-estimer le degré
avec lequel les opérations de recherche [1] et
de négociation [2] sont affectées par le recours
au réseau.

A contrario, agréger les volumes d'affaires
affectés d'une manière au d'une autre par le
recours aux réseaux numériques n’a pas plus
de sens, si on ne distingue pas les opérations
concernées. D'une part, cette agrégation ne
permet pas de déterminer quels aspects des
transactions sont affectés. D'autre part, le
recours aux médias numériques deviendra
rapidement non discriminant car ils seront
utilisés pour supporter une opération ou une
autre dans près de 100 % des cas d'ici peu,
comme l'est le téléphone aujourd'hui.

Gérer la relation 
sur les réseaux numériques

Lorsqu'on aborde la question des opérations
post-contractuelles, les médias électroniques
apparaissent comme des outils puissants pour
gérer la coordination entre les parties [4] et
leur permettre de se fournir des prestations
informationnelles [5].

En matière de gestion de la coordination [4], l'un
des intérêts des médias numériques par rapport
aux médias analogiques est qu'ils permettent
d'échanger de manière automatisée des informa-
tions. Cela a conduit, notamment, à interconnec-
ter les systèmes de gestion automatisée des inter-
faces entre partenaires économiques (gérant les
approvisionnements et ventes, les stocks et la
logistique, voire l'ordonnancement et le cadence-
ment de la production). Les coûts relatifs d'ajus-
tement ex post sont ainsi abaissés, de même que
les délais potentiels de réaction (13).
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13. Il ne faut cependant pas confondre potentialité technique et
capacité organisationnelle. Comme l'ont montré de nombreux
travaux sur l'usage des TIC, la réalisation de leurs potentialités
en matière de flexibilité, notamment, implique une réorgani-
sation des entreprises (et dans ce cas précis des interfaces
interentreprises). Ces mutations organisationnelles sont délicates
et coûteuses (Brousseau, 1994 ; Brousseau et Rallet, 1999).
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L'exemple le plus frappant à cet égard a été
celui de l'EDI dans l'industrie automobile. Le
besoin de combiner production de masse et
différenciation accrue des produits, s'est traduit
par la mise en œuvre de méthodes de produc-
tion flexibles suivant le principe du flux tendu.
Comme plus de 70 % de la valeur ajoutée d'un
véhicule provient des fournisseurs, il fut crucial
de rendre les relations interentreprises plus
flexibles et plus fluides. Aux anciens contrats
d'approvisionnement définissant sur moyens
termes les spécifications techniques des pro-
duits à livrer et les cadences de livraisons, se
sont substitués des contrats plus incomplets où
la nature et les cadences de livraison sont
redéfinies au cours du temps en fonction des
contraintes commerciales et de production du
constructeur. Sans le développement de sys-
tèmes EDI couplant étroitement les systèmes
de gestion de production des fournisseurs et
des constructeurs, ces nouvelles techniques de
production et de coordination n'auraient sans
doute pas été viables (Brousseau, 1994). Le
même type de gestion en flux tendu prévaut
aujourd'hui dans l'approvisionnement de la
grande distribution.

Les médias électroniques sont par ailleurs des
outils efficaces pour rendre des services infor-
mationnels personnalisés [5]. Soit, comme
dans le cas de la fourniture d'information en
ligne, ils constituent le principal vecteur d'une
offre de services essentiellement informa-
tionnels. Soit, comme dans le cas des services
développés par les transporteurs, ils consti-
tuent le vecteur de stratégies de différencia-
tion et d'enrichissement des prestations. Dans
le transport de marchandises, de très nom-
breux prestataires offrent ainsi à leurs clients
la possibilité de connaître en temps réel l'état
de leur chargement afin qu'ils puissent
déployer ou redéployer préventivement leurs
moyens.

Dans leur grande majorité, ces prestations
informationnelles reposent sur le principe de
l'abonnement (éventuellement combiné avec
un paiement à l'usage). La logique consiste à
tenter de capter la clientèle, soit en lui fournis-
sant un service pour lequel il n'existe pas de
substitut, soit en agrégeant l'offre de plusieurs
services informationnels complémentaires
(bundling). La pratique de la vente d'assorti-
ment présente, en effet, de nombreux avan-
tages bien connus en économie industrielle,
notamment en matière de discrimination et 
de fidélisation (Gensollen, 1999 ; Gaudeul et
Julien, 2001). Pour les services information-

nels, la vente liée permet, d'une part, de
résoudre des problèmes de sécurisation des
transactions informationnelles (les produits
les moins revendables sécurisant la commer-
cialisation des informations qui le sont le
plus). Elle permet, d’autre part, de déployer
les stratégies marketing basées sur le traçage
mentionné plus haut.

À l’aube de systèmes de paiement alternatif

La réalisation du paiement par des moyens
électroniques [6] est avantageuse en termes de
rapidité et de coût. Les difficultés de mise en
œuvre sont essentiellement de nature organi-
sationnelles et institutionnelles. Au-delà de
l'accès à des réseaux sécurisés ou des systèmes
de cryptage fiables, les principales difficultés
portent sur la mise au point de systèmes suffi-
samment généralisés pour que les écritures
échangées soient effectivement des équivalents
universels, et suffisamment fiables pour que la
confiance dans la valeur des écritures ne se
dégrade pas. En d'autres termes, il convient
d'articuler les nouveaux outils techniques et,
le cas échéant, les nouveaux prestataires de
services, avec le système traditionnel de gestion
des moyens de paiement assurés par le système
bancaire et ses organismes de tutelle et de
contrôle.

De ce point de vue, les systèmes de paiement
alternatif qui voient le jour – monnaie élec-
tronique, protocoles sécurisés, systèmes privés
de compensation, systèmes notariés, systèmes
de fidélisation – posent chacun des problèmes
différents car ils n'ont pas tous la même
influence sur la création monétaire, le contour-
nement des banques, etc. Aujourd'hui, ces
systèmes ne sont qu'à l'aube de leur dévelop-
pement. C'est pourquoi peu de paiements en
ligne sont réalisés sur les réseaux ouverts,
compte tenu des problèmes de fiabilité que
posent l'utilisation des moyens traditionnels
(notamment les numéros de cartes bancaires).

Néanmoins, les paiements sur réseaux sécurisés
sont d'ores et déjà largement développés. Une
part croissante de ces derniers est réalisée via
la passation d'ordres de paiement entre les
banques et leurs clients ; les virements de
comptes à comptes étant eux-mêmes généra-
lisés sur les réseaux interbancaires développés
dès les années 70 tant sur le plan national
qu'international (réseau Swift). Le principal
enjeu aujourd'hui réside donc pour l'essentiel
dans le développement de systèmes de paie-
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ments en ligne capables de gérer de manière
fiable un grand nombre de micro-paiements
pour les usages du grand public (Bounie et
Vaninetti, 2001). Dans ce domaine, le dévelop-
pement de véritables systèmes privés et trans-
nationaux d'émission monétaire ne sont pas 
à exclure. D'où les enjeux délicats soulevés par
les systèmes de paiement en ligne (14).

Au total, le recours aux réseaux numériques
pour la gestion ex post des transactions renvoie
à des problèmes sensiblement différents de
ceux que posent les systèmes ex ante :

• Puisqu'ils ne concernent ni la recherche, ni la
négociation, les systèmes de gestion de la par-
tie ex post de la transaction, n'affectent pas
directement le fonctionnement des marchés et
devraient plutôt développer leurs impacts sur
l'efficacité de la coordination. Néanmoins,
puisqu'ils sont développés « sur mesure » afin
d'être finement adaptés aux besoins spécifiques
des parties, ils ont un effet de verrouillage des
relations. D'une part, le recours à des normes
(informationnelles, mais aussi organisation-
nelles) communes mais pas universelles ver-
rouillent des communautés plus ou moins
larges d'utilisateurs (Brousseau, 1994).
D'autre part, les services fournis sont souvent
destinés à différencier les prestations, ce qui
augmente les coûts de changements de par-
tenaires (switching costs).

• Le paiement entre professionnels est dejà
largement électronisé, de même que l'est l'en-
semble des relations entre les banques et leurs
clients. La conception de cadres institutionnels
de régulation de paiements entre particuliers
et professionnels est donc aujourd'hui l'enjeu
essentiel du développement de systèmes de
paiements électroniques destinés, notamment,
aux marchés émergents des prestations infor-
mationnelles en ligne.

Encore une fois, la notion de commande en
ligne rend très mal compte de l'influence des
technologies de l'information sur les modalités
de coordination dans les économies de marché.

Catégories d’acteurs et différenciation 
des formes de commerce en ligne

Une autre façon d'aborder les usages consiste
à identifier les types d'acteurs mis en relation
par les différents services de commerce élec-
tronique (cf. encadré 1). La distinction la plus
souvent réalisée entre B2B et B2C porte 
sur les volumes de transactions électronisés ou
appelés à l’être. Toutes les mesures et prévi-
sions estiment que les volumes d'affaires
concernés par le B2B (cf. tableau 4) sont de 8 à
10 fois supérieurs au volume d'affaires concerné
par le B2C. Appréhender le commerce
électronique en ces termes pose problème
(cf. supra), notamment parce qu'à l'heure
actuelle les opérations réalisées en B2B et en
B2C diffèrent fortement.

La plupart des observateurs s'accordent pour
considérer que le B2C concerne aujourd'hui
avant tout les opérations pré-contractuelles 
[1, 2, 3]. La majorité des systèmes existant sont
destinés à supporter les opérations de
recherche et de négociation et concernent une
gamme très limitée de biens et une infime
fraction des échanges (cf. tableau 3). Les sites
B2C jouent néanmoins désormais un rôle
sensible sur les marchés concernés. Les échecs
retentissants d'un certain nombre d'entre-
prises lancées sur d'autres créneaux, par
exemple l'habillement, laissent supposer qu'il
faut moins concevoir ces segments de marché
comme des pionniers que comme des marchés
dont les transactions se prêtent particulièrement
bien à une électronisation de tout ou partie 
des opérations pré-contractuelles (cf. supra).

Le segment du B2C marqué par une offre
significative de services orientés vers la gestion
ex post de la relation est le secteur bancaire et
financier. Dès le milieu des années 80, lorsque
les ménages s'équipèrent de micro-ordinateurs
(aux États-Unis) ou eurent accès à des sytèmes
télématiques grand public tels que le Minitel,
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14. Les systèmes de courtage (trading) posent le même type de
problème. Aujourd'hui les courtiers en ligne, qui peuvent réaliser
directement de la compensation entre eux, sont en passe
d'organiser des voies de contournement des marchés financiers
traditionnels. Des problèmes de régulation des marchés de titres
en résultent, même si la concurrence entre marchés alternatifs
constitue une source d'efficacité accrue (Serval, 2001).

Tableau 4
Volumes échangés en ligne en 2000 *

En milliards de $ US

États-Unis Japon France

B2B 449,900 29,618 9,102

B2C 38,755 2,262 0,818

Total 488,655 31,880 9,920

Source : Forrester Global eCommerce Model, 2000.

* Ces estimations sont fondées sur une définition du commerce
en ligne qui définit comme opération toute transaction effectuée
sur un réseau de transmission de données (Internet, EDI, etc.)
que le paiement soit effectué ou non en ligne.
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Tranche d’effectifs de salariés

20 à 49 50 à 99 100 à 249 250 à 499 > 500

Avec des entreprises (sous-traitants, 
fournisseurs, clients, banques, etc.) 29 39 47 60 76 36

Entre établissements de l’entreprise 10 16 21 31 40 15

Avec des administrations 
et des organismes publics 11 14 20 26 34 14

Pour une des trois fonctions 36 47 57 69 82 44
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les banques développèrent des systèmes de
gestion à domicile des comptes des particuliers.
L'avènement de l'Internet commercial a
décuplé les capacités de ces services et a per-
mis à de nouveaux opérateurs de modifier de
manière sensible les modalités d'intervention
des ménages sur les marchés financiers. Les
systèmes de transaction financière en ligne
ont, en effet, permis au grand public de gérer
en temps réel leur position. Désormais, le
courtage en ligne représente environ 45 % du
courtage aux États-Unis (ce qui a entraîné 
une chute d'environ 70 % des commissions de
courtage – source BIPE – grâce à la combi-
naison de la concurrence et de la réduction 
des coûts de back office (15) permis par les
systèmes de transaction en ligne).

Si le B2C est majoritairement orienté vers la
gestion ex ante de la transaction, le B2B est
plutôt orienté vers la gestion ex post des tran-
sactions. Comme l'attestent les résultats de
l'enquête mené en 1999 par le Sessi auprès 
des entreprises industrielles françaises, la prise
de commande en ligne reste très marginale
par rapport aux échanges d'information avec
les partenaires industriels et commerciaux 
(cf. tableau 5 et graphique). La finance et le
transport aérien constituent des exceptions
avec le développement dès les années 70 de
systèmes de transaction en ligne entre profes-
sionnels. L'industrie pétrolière développa éga-
lement, après les deux chocs pétroliers,
des systèmes de courtage pour gérer une mar-
chandise dont le prix unitaire était devenu 
très élevé.

La très grande majorité des systèmes existants,
notamment des systèmes EDI, sont destinés à
prendre en charge la gestion ex post de la rela-

tion : cadencement des commandes, partages
d'informations techniques, synchronisation de
la gestion de production ou de la logistique,
traitement des chaînes de facturation et de
paiement. Dans ce cas, comme dans celui du
B2C, les transactions électronisées concernent
avant tout certains secteurs d'activité. Ainsi,
Edifrance estime que deux secteurs représen-
tent l'essentiel des 800 milliards de F d'échanges
commerciaux sur EDI en France (500 milliards
pour la distribution et 200 milliards pour le sec-
teur automobile ; Observatoire du Commerce
et des Échanges Électroniques, 1999) (16).

Ces deux secteurs ne sont pas les seuls à prati-
quer le commerce électronique. À côté de l'EDI,
de nombreux autres systèmes d’échanges
d'information interentreprises reposent sur des
modes de communication moins automatisée
(par exemple le Minitel) ou moins structurés
(comme le courrier électronique). Ils jouent
parfois un rôle dans la gestion des transactions
dans d'autres secteurs (par exemple le Minitel
dans le transport, cf. Brousseau, 1991). De
longue date, existent également des systèmes
d'information en ligne reposant sur des
réseaux spécialisés utilisés par les fournisseurs
de services informationnels pour délivrer leurs

Champ : entreprises industrielles de 20 salariés et plus, y compris énergie et hors IAA.
Source : enquête TIC, 1999, Sessi.

15. Dans le secteur de la finance, on a l'habitude d'opposer les
opérations nécessaires à la réalisation des transactions sur le
marché (front office), de celles qui permettent en interne de les
préparer et les traiter sur le plan administratif (back office).
16. Ces éléments amènent une remarque. Alors qu'existaient
des projets d'EDI dans tous les secteurs à la fin des années 80,
l'EDI ne joue un rôle majeur que dans deux domaines bien
précis aujourd'hui. Il en sera probablement de même pour les
technologies Internet. Les potentialités ouvertes par les 
différentes technologies de l'information, ou par les différents
types d'application possible ne sont pas nécessairement utiles ou
applicables dans tous les contextes. Il y a donc peu de raisons
qu'un modèle unique de commerce électronique s'impose
partout.

Total

Tableau 5
Les échanges de données informatisés (EDI)

En % d’entreprises
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prestations auprès de leur clientèle profession-
nelle (cf. tableau 6).

Des effets multiformes 
encore mal appréhendés

Bien loin du mythe de l'Internet place de
marché, la figure du commerce élec-

tronique qui se présente est celle de la co-
existence de systèmes contrastés et d'usages
encore marginaux qui servent à :

- assister ou orienter les consommateurs dans
l'identification de fournisseurs ou de produits
(et parfois à prendre commande en ligne)
pour des gammes de produits très limités dans
le domaine du B2C ;

- gérer de manière plus efficace des coopé-
rations industrielles et commerciales dans le
B2B ;

- fournir des prestations informationnelles en
ligne.

Des développements tant qualitatifs que
quantitatifs sont évidemment à attendre. Ils
devraient à terme générer des effets importants
– mais contrastés, puisque des systèmes dif-
férents se développent dans divers contextes –
sur le fonctionnement des marchés et des
industries. Que sait-on aujourd'hui de ces
impacts à attendre ?

Deux générations de travaux

Les travaux rigoureux sur le sujet sont encore
rares. La relative nouveauté du phénomène
l’explique sans doute. L'usage des réseaux
numériques pour supporter les transactions
commerciales n'est cependant pas récent
(cf. supra). Depuis plus de 20 ans, des mar-
chés électroniques et des échanges de données
interentreprises existent. Il convient en fait de
distinguer deux générations de travaux.

Une première a vu le jour dans les années 80
pour analyser les conséquences du dévelop-
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Graphique 
L’émergence du commerce électronique
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Lecture : pour chacun des deux ensembles (ensemble de l’industrie et grandes entreprises de plus de 500 salariés) sont représentées en
pourcentage d’entreprises les pratiquant, d’une part la réception des commandes (réception EDI, site sur la Toile, Minitel) et, d’autre part,
l’activité de paiement (paiement EDI, site sur la Toile, Minitel).
Champ : entreprises industriellles de 20 salariés et plus, y compris énergie et hors IAA.
Source : enquête TIC, 1999, Sessi.
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pement des systèmes de partage d'information
interentreprises (par exemple, Barett et
Konsisky, 1982 ; Brousseau, 1993 ; Clemons et
Row, 1988 ; Faulhaber, Noam et Tasley, 1986 ;
Malone, Yates et Benjamin, 1987 ; Scott
Morton, 1991). Ces travaux ont essentiellement
cherché à comprendre si les TIC étaient por-
teuses d'évolutions des modes de gouvernance
des relations interentreprises (désagrégations des
hiérarchies en marché, évolution de l'économie
d'un certain nombre de filières industrielles,
gains de productivité ou de compétitivité). Ils
furent largement consacrés à l'analyse du B2B.

Une seconde génération émerge depuis la fin
des années 90 pour analyser les conséquences
du développement du commerce électronique
sur Internet. À ce jour, on ne dispose que de peu
de résultats publiés puisque le véritable décolla-
ge du commerce en ligne est récent. Ces travaux
portent essentiellement sur le B2C puisque le
développement du B2B sur Internet est balbu-
tiant (17). Dans un cas comme dans l'autre, on
manque indéniablement de recul pour observer
les effets des différents types d'application de
commerce en ligne. Les éventuelles mutations
organisationnelles qu'ils provoquent sont à
peine entamées et, surtout, la conception des
services et les stratégies évoluent sans cesse. Les
études appliquées reposant sur des bases scien-
tifiques satisfaisantes sont donc rares, ce qui

nourrit d'ailleurs une littérature purement spé-
culative sur les effets supposés d'Internet et de
l'avènement du B2C.

Prenant place dans un autre contexte que son
aînée, cette seconde génération de travaux se
focalise sur une problématique quelque peu
différente de la première. Elle cherche avant
tout à tester la réalité du mythe d'Internet
comme siège de marchés concurrentiels et
désintermédiés.

Ces deux questions (marchés concurrentiels et
désintermédiation) méritent d’être précisées
avant d'aborder de manière plus générale 
le type d'investigation qu'il conviendrait de
privilégier.

Les prix pas forcément moins élevés 
en ligne

Afin de tester la réalité du mythe de marchés
rendus plus transparents grâce aux techno-
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Connexion Site Réception de Réseau Réseau 
à Internet sur la Toile commandes en ligne Intranet Extranet

Grandes entreprises 97,7 70,5 13,6 79,1 37,2

PMI 67,6 38,1 8,9 19,3 8,6

Haute technologie 85,6 51,5 9,2 36,5 16,8

Basse technologie 64,3 36,2 8,9 17,4 7,8

Taux d’export > 25 % 83,0 52,4 10,2 33,4 16,7

Taux d’export < 25 % 64,0 35,0 8,6 17,3 7,3

Filiales de groupe 82,1 47,9 9,5 38,4 15,8

dont filiales de groupe étranger 85,7 46,3 9,8 46,5 20,0

Indépendantes 59,2 33,3 8,6 9,5 5,3

Entreprises innovantes 80,5 49,6 11,1 28,6 13,2

dont entreprises innovantes
en produits 81,6 51,1 11,3 29,5 13,5

Entreprises non innovantes 58,7 30,5 7,3 15,2 6,6

Tableau 6
Les entreprises industrielles et l’Internet

En % des entreprises industrielles

Source : enquête TIC, 1999, Sessi.

17. Si les volumes de commerce B2B sont plus importants que
ceux du B2C, la plupart de ces volumes sont constitués
d'échanges EDI (portant sur la gestion de la partie ex post des
transactions). L'approvisionnement (e-Procurement) sur
Internet, notamment par le biais du développement des places
de marché (cf. encadré 2), en est à ses prémisses. On a donc
plus de recul sur le fonctionnement de marchés virtuels à grande
échelle en observant le B2C qu'en observant le B2B.
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logies de l'information, un certain nombre
d'investigations ont été menées aux cours des
cinq dernières années sur des sites marchands
grand public. De telles investigations posent
d'importants problèmes méthodologiques car
les équivalences entre prestations offertes ne
sont pas garanties, et car les prix ne sont pas
nécessairement affichés. Par ailleurs, ces études
portent nécessairement sur des gammes de
produits très particuliers, pour l'essentiel des
livres et des disques. Au-delà de ces problèmes
de méthodes, les travaux réalisés aboutissent à
ce jour à des résultats contrastés qui laissent
supposer que le recours aux médias électro-
niques est loin d'être le seul facteur à prendre
en considération dans les évolutions en cours
(à côté d'autres effets comme la dynamique
des structures de marché, la sophistication des
stratégies commerciales, etc.).

La première étude réalise par Bailey (1998a et
1998b) se basait sur 24 000 prix collectés en
1997 aux États-Unis sur les marchés du livre,
du disque et du logiciel. Elle aboutit à la
conclusion que les prix ne sont pas moins
élevés en ligne que via les systèmes de distri-
bution physique, qu'ils sont par ailleurs plus
dispersés et ajustés plus souvent. Selon Bailey,
le niveau des prix sur Internet s'explique par
le profil des consommateurs (revenus et
niveau d'éducation élevés) qui utilisent le Web
moins pour chercher les meilleurs prix que
pour gagner du temps. De nombreuses autres
observations confirment ce point (cf. note 7).
Contrairement à une idée reçue, la recherche
d'information est relativement coûteuse sur
Internet (18) et l'essentiel des cyber-consom-
mateurs actuels ont des contraintes tempo-
relles dominant leur contrainte monétaire.

Au stade de développement actuel d'Internet,
on a donc plus tendance à observer des canaux
de distribution discriminant les consom-
mateurs en fonction de leur type plutôt qu'ils
ne sont utilisés par ces derniers pour renforcer
la concurrence en prix entre offreurs. De nom-
breuses études ont confirmé les observations
de Bailey : Degeratu, Rangaswamy et Wu
(1998) sur les produits d'épicerie ; Shankar et
al. (1998) ainsi que Clemons, Hann et Hitt
(1998) sur les voyages ; Lee (1998) sur les
voitures d'occasion.

Les études plus récentes et plus fines sont
cependant venues nuancer ces premières
observations. Dans un certain nombre de cas
(Scott Morton et al., 2000), le passage par
Internet permet de bénéficier de prix moins

élevés (cf. supra). L'étude menée par
Brynjolfson et Smith (1999) sur 8 500 prix sur
le marché des livres et des CD souligne, par
exemple, que les prix sur Internet sont de 9 
à 16 % inférieurs à ce qu'ils sont dans le com-
merce traditionnel. En revanche, elle montre
dans le même temps que le niveau des prix est
proportionnel à la notoriété et à la fréquen-
tation des sites.Ainsi, en dépit de prix plus bas,
les sites les moins connus ne parviennent pas 
à drainer la clientèle en ligne, preuve que la
transparence n'est pas parfaite.

En réalité, comme le montrent les travaux les
plus récents (par exemple, Friberg, Ganslandt
et Sandstrom, 2000), Internet constitue un
moyen de pratiquer des politiques de prix per-
sonnalisés. Ce constat rejoint les observations
plus qualitatives soulignant que le recours aux
possibilités techniques d'Internet permet de
mener des politiques de production de masse
personnalisée (Mass-Customization) où s'arti-
culent de manière subtile des stratégies de dif-
férenciation et de discrimination (cf. supra et
Gensollen, 2001). Les cyber-consommateurs
bénéficient de services adaptés à leurs
contraintes majeures (besoin d'économie de
temps, de déplacements, besoin d'expertise
externe). En contrepartie, ils laissent les
offreurs adapter leurs tarifications à leur
propension à payer.

Pas d’évolution 
vers des marchés virtuels parfaits

Jusqu'à l'éclatement de la bulle spéculative
autour d'Internet, la désintermédiation fut
considérée par la presse et certains « gou-
rous » comme l'une des clés de la réalisation
de gains de productivité via le commerce en
ligne ; les réseaux numériques se substituant
aux intermédiaires commerciaux traditionnels
devenus inutiles. L'observation des faits
dément ces idées reçues. Loin d'être dominé
par les industriels ou les prestataires de service,
le commerce électronique est surtout l'affaire
des intermédiaires traditionnels, qu'il s'agisse
de la grande distribution, des réseaux de
distribution spécialisés, de la vente à distance.
Clairement pour ces entreprises, le Web est 
un vecteur complémentaire par rapport à
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18. L'une des méthodes potentielles pour bénéficier de coûts de
recherche faibles est d'utiliser des agents intelligents, automates
logiciels qui mettent les différents sites de commerce élec-
tronique en concurrence. Cependant, comme le note d'ailleurs
Bailey (1998a et 1998b), les administrateurs de sites de com-
merce électronique tendent à empêcher l’accession de ces
agents à leurs sites.
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l'ensemble des moyens qu'elles utilisent pour
promouvoir leur offre, rendre des services 
aux consommateurs et nouer des relations
commerciales.

Lorsqu'on se penche sur l'économie de l'inter-
médiation commerciale, il est logique qu'il en
soit ainsi. Loin d'être de purs intermédiaires
informationnels, les intermédiaires commer-
ciaux fournissent des services logistiques,
financiers ou de sécurisation qui sont pour
partie indissociables (économies d'envergure)
et qui demandent des savoirs faire spécifiques
(Spulber, 1996). L'émergence de nouveaux
médias affecte, mais ne bouleverse pas,
l'économie de l'intermédiation commerciale
(Brousseau, 1999). Dès lors, pour des raisons
tant logistiques que stratégiques (Dang
N'Guyen, 1999 ; Rallet, 2000 ; Gensollen,
2001) les intermédiaires du commerce conti-
nuent de bénéficier d'avantage concurrentiel
dans la fonction d'intermédiation, s'ils savent
s'approprier les nouveaux outils et les articu-
ler avec leurs moyens traditionnels.

La viabilité de nombre des nouveaux intermé-
diaires, nés de la vague d'innovation et de
création d'entreprises des cinq dernières
années, n'a jamais été assurée. En effet, leurs
recettes ne couvraient pas leurs coûts et ils sur-
vivaient grâce à la bulle spéculative de la nou-
velle économie. Leur existence est désormais
remise en cause par le dégonflement de cette
bulle. Ces nouveaux entrants sont progressive-
ment rachetés par des intermédiaires commer-
ciaux traditionnels, ou font faillite. Certaines de
ces entreprises ont réussi à se construire des
images de marque mondiale, notamment
Amazon. Elles survivront sans doute et devien-
dront des grands de la distribution. À terme,
cependant, elles risquent de devenir des distri-
buteurs multi-modaux similaires à leurs concur-
rents. Il leur faudra, en effet, tenir compte du fait
que les moyens les plus efficaces de distribution
varient en fonction des densités et habitudes des
populations, de l'organisation des systèmes
commerciaux et logistiques qui varient d'un
pays à l'autre.

Ainsi, les travaux récents menés sur le com-
merce en ligne sur Internet tendent à infirmer
l'hypothèse d'une évolution vers des marchés
virtuels parfaits. Le commerce électronique
apparaît sous des formes contrastées d'un
secteur à l'autre. Il s'articule et ne se substitue
pas aux canaux et technologies de distribution
traditionnels. Il est instrumenté par les acteurs,
notamment les intermédiaires du commerce,

pour mener à bien leurs stratégies de différen-
ciation et discrimination. Ces dernières génè-
rent d'ailleurs des niveaux de surplus et des
modalités de partage de celui-ci très contrastés
dans différents contextes concurrentiels.

Ces travaux récents rejoignent l'une des prin-
cipales conclusions des travaux antérieurs sur
les systèmes d'information interentreprises.
Les TIC n'ont pas d'effet déterminé en soi.
Tout dépend des usages privilégiés et des
contextes dans lesquels elles sont mises en
œuvre. Lors du déploiement des systèmes
d'échanges d'information interentreprises,
on observa simultanément le renforcement
de la quasi-intégration de certaines industries
autour de firmes dominantes et la désagré-
gation d'autres formes d'organisation indus-
trielle. De la même façon, il est probable qu'à
l'avenir, la mesure des impacts du commerce
électronique dépende pour beaucoup des types
de systèmes qui se déploieront dans différents
contextes.

Plusieurs leçons pour le statisticien

Les débats – non encore clos – menés au sein
du Cnis, d'Eurostat, de l'OCDE (Cnis, 2000)
tendent à privilégier une définition très res-
trictive du commerce électronique – la com-
mande en ligne – pour servir de support à la
mise au point d'observatoires statistiques.
D'un point de vue technique, une telle défini-
tion a l'avantage de la clarté et de la simplici-
té. D'un point de vue économique, en
revanche, l'ensemble des développements pré-
cédents souligne qu'elle conduira à une appré-
hension fortement biaisée de l'influence des
TIC sur les modalités de coordinations entre
firmes et entre les entreprises et les ménages.

De tels biais risquent d'être dommageables à
l'analyse tant macro que microéconomique
des mutations en cours. La question de l'accé-
lération de la productivité globale des facteurs
et de ses liens avec la diffusion des TIC – le
paradoxe de productivité – reste aujourd'hui
largement ouverte car, à de rares exceptions
près, les études réalisées jusqu'ici manquent
de fondements microéconomiques sur les
mutations organisationnelles liées aux TIC. Si
des travaux récents tendent à combler ce
manque pour ce qui concerne la coordination
interentreprises, il sera nécessaire de disposer
de données fiables pour prendre en considé-
ration les mutations des relations interfirmes
et entre entreprises et ménages.
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Sur le plan microéconomique, il est essentiel
que les stratégies des acteurs et des pouvoirs
publics soient mieux éclairées. Si l'on ne dispose
pas d'outils permettant de mesurer les impacts
contrastés de l'électronisation des différentes
fonctions transactionnelles sur les nouveaux
modes d'organisation de l'intermédiation com-
merciale – et partant sur l'emploi et la réparti-
tion des activités dans le secteur du commerce
et de la logistique –, sur les gains de productivi-
té, sur les pratiques commerciales en matière de
différenciation et de discrimination – et partant
sur la répartition du surplus –, etc, il sera diffi-
cile de privilégier l'adoption des formes de
commerce électroniques les plus prometteuses.

Ces éléments plaident pour la mise en œuvre
de méthodes d'investigation qui dépassent
largement la simple mesure des volumes
d'affaires affectés par l'usage des réseaux
numériques. Les enquêtes portant sur le com-
merce électronique devraient essayer de
mieux mesurer les différentes catégories
d'usages, de plus systématiquement évaluer 
les contextes (notamment les structures de
marché et l'organisation industrielle) dans les-
quels ils se développent, ainsi que leurs
impacts (notamment organisationnels). En
sus, toute une batterie de mesure doit être
réalisée pour permettre des analyses plus
pertinentes des impacts tant microécono-
miques que macroéconomiques du commerce

électronique. Au-delà des analyses du niveau
et de dispersion des prix, ou du niveau des
coûts de transaction (qui ne se réduisent pas à
des coûts d'information), il serait nécessaire de
mieux appréhender les impacts des systèmes
de commerce électronique sur la qualité des
services de distribution, sur les externalités
positives et négatives qu'ils génèrent, sur les
effets qu'ils ont sur l'efficacité en amont des
structures d'offre, etc.

Telles sont les clés du développement d'ana-
lyses précises de l'impact des nouveaux outils
informationnels sur la formation des prix, les
structures industrielles et concurrentielles, le
bien-être des ménages, l'efficacité des systèmes
productifs, etc. Cet effort passe sans doute plus
par la réalisation d'enquêtes ciblées plutôt que
par la mise au point de nomenclatures statis-
tiques générales dont on peut douter qu'elles
soient réalistes, compte tenu de la diversité des
usages et des pratiques d'une industrie à
l'autre, d'un pays à l'autre. Puisque le com-
merce électronique est varié, puisque les tran-
sactions s'organisent de manière différente
dans divers contextes, les méthodes de
mesures devront être adaptées. Par ailleurs,
puisque certaines formes de commerce élec-
tronique ont désormais une histoire, il serait
intéressant d'étudier la possibilité de recons-
truire des séries statistiques fiables sur son
développement. ■■
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